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Article 24: La Directrice Générale des Services de la Ville de Sucé Sur Erdre est chargée de l'exécution du présent 
règlement. 

Le Maire : - certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ; 
informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de la date soit de sa 
transmission en Préfecture, soit de sa publication, soit de sa notification. 
Acte publié le : 17/10/2023
Acte notifié le 

Fait à Sucé-sur-Erdre, le (.,f:J//O/ !oZ3

Le Maire, 

Julien LE 

Hôtel de Ville - 25 rue de la Mairie - 44 240 Sucé-sur-Erdre 
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